
 

 

 
 
 
 
 
 
 
Entre les soussignés : 
 
Monsieur/Madame ……………………………………………………………………………………………………..Domicilié(e) 
…………………………………………………………………………………………………………….. Ci-après « L’auteur », d’une part 
 
Et la commune de Gundershoffen, établissement public, sise 16 rue d’Alsace, 67110 Gundershoffen représentée 
par son Maire Victor Vogt, Monsieur Alain Beretz, 
 
Ci-après « Le cessionnaire », d’autre part 
 
Préambule : 
 
La commune de Gundershoffen souhaite développer une exposition (qui aura lieu du X au X dans le …. ) dans le 
cadre du 50ème anniversaire de la fusion avec ses communes associées, Griesbach et Eberbach. Afin de 
développer cette exposition, elle a fait appel à la population afin que les volontaires déposent ou envoi à la ville 
des photos prisent lors des 50 dernières années au sein des communes mentionnées (paysages, événements 
familiaux et/ou municipaux, …).  
 
La publication d’un livre sur la même thématique pourrait suivre l’exposition. 
 
Il est arrêté et convenu ce qui suit : 
 
L’auteur (ou les ayants droit) cède au cessionnaire les droits de propriété intellectuelle de nature patrimoniale 
afférents à la photographie susvisée, en vue de son exploitation dans les conditions définies ci-dessous. 
 
Article 1 - OBJET DU CONTRAT 
L’auteur déclarant détenir sur la photographie, dénommée ci-après « l’œuvre », les droits nécessaires pour ce 
faire, cède au cessionnaire, selon les modalités ci-après définies, les droits de propriété intellectuelle de nature 
patrimoniale y étant relatifs. 
 
L’auteur certifie que lesdits droits patrimoniaux n’ont à ce jour fait l’objet d’aucune cession ou licence 
d’exploitation consentie à des tiers. 
 
Article 2 - IDENTIFICATION ET MODE D’EXPLOITATION DES DROITS CEDES 
L’auteur cède au cessionnaire à titre gratuit et non exclusif, les droits patrimoniaux attachés à l’œuvre, et 
notamment les droits de la reproduire, de la représenter, de l’utiliser et la diffuser, ainsi que de l’incorporer, en 
tout ou partie, à toute œuvre préexistante ou à créer. 
 
Il est précisé que les droits de reproduction, de représentation et d’adaptation comprennent : 
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-              Pour le droit de reproduction : le droit de reproduire ou de faire reproduire l’œuvre pour les besoins de 
l’exploitation par tous procédés techniques, en tout format, en nombre illimité et sur tous supports tels que 
notamment : papier, vidéo, électronique, numérique, etc. 
 
- Pour le droit de représentation : le droit de diffuser ou de communiquer tout ou partie de l’œuvre au 
public par tous procédés notamment par affichage, vidéo etc., y compris par le biais de supports numériques tels 
multimédia, internet, intranet etc. 
 
- Pour le droit d’adaptation : le droit de transposer l’œuvre en fichiers numériques et de procéder à toute 
adaptation quel que soit le format et le procédé technique utilisé. 
  
Par ailleurs, il est expressément précisé que les droits ainsi cédés portent également sur le titre de l’œuvre s’il 
en existe un. 
 
 
Article 3 - DESTINATION DES DROITS CEDES ET LIEU D’EXPLOITATION 
La présente cession est consentie en vue de la réalisation de l’exposition mais également de tous supports de 
communication interne et externe que le cessionnaire met en œuvre dans le cadre de ses missions. 
 
Cette cession est consentie pour la France et pour l’étranger. 
 
 
Article 4 - DUREE DE L’EXPLOITATION 
Le présent contrat est conclu pour une durée de cinq ans à compter de sa signature avec tacite reconduction. 
 
Article 5 - GARANTIE 
L’auteur garantit au cessionnaire l’exercice paisible des droits cédés au titre du présent contrat. L’auteur certifie 
que l’œuvre n’a fait à ce jour l’objet d’aucune contestation. 
Au cas où une contestation concernant les droits sur l’œuvre serait émise par un tiers, l’auteur s’engage à 
apporter au cessionnaire, à sa première demande, tout son appui judiciaire. 
 
De son côté le cessionnaire s’engage à assurer l’exploitation des droits cédés dans le respect du droit moral de 
l’auteur. Il s’engage notamment à mentionner le nom de l’auteur sur les reproductions et représentations de 
l’œuvre. 
 
Article 6 - CLAUSE ATTRIBUTIVE DE JURIDICTION 
Tout litige relatif à l’exécution ou à l’interprétation du présent contrat, qui ne saurait être résolu à l’amiable, sera 
de la compétence exclusive des tribunaux de Strasbourg. 
 
La signature du présent contrat par le participant vaut également acceptation des termes du règlement du 
concours. 
 
Fait à … Le ... 
 
 
En 2 exemplaires.  
 
 
 

Signature de l’auteur Signature du cessionnaire, 
 
 

 
 
  

 


